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Fête de la Musique le 21 juin





COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal

Séance du jeudi 1er juin 2023 à 20h

ÉVÈNEMENTS
LES DIETWILLEROISES  
2E ÉDITION NUIT DES ÉGLISES

Sous la présidence du Maire, Christian FRANTZ
Etaient présents : Pierrette KEMPF, Alain MORILLON, 
Raymonde SEILER, adjoints  
Claude SCHULLER, André BECK, Dominique RISTORCELLI, 
Emmanuelle BONDUELLE (à partir du point 6), Elodie 
DEMARE, Charles KREMPPER, Elodie GERUM, Guillaume 
POIMBOEUF, conseillers municipaux
Absents excusés avec procuration : 
Richard LIEBY procuration à Raymonde SEILER, Michel 
BOBIN procuration à Christian FRANTZ, Eléonore JEAN 
DIT PANNEL procuration à Pierrette KEMPF
Absents excusés sans procuration : Emmanuelle BONDUELLE 
(point 1 à 5)
En présence : de Annie DEVEY (secrétariat), Secrétaire de 
séance : Pierrette KEMPF

Convocation du 25/05/2023

Ce résumé ne remplace pas le procès-verbal complet qui 
sera approuvé à la prochaine séance du Conseil Municipal.

Monsieur le Maire demande qu’un point soit ajouté à l’ordre 
du jour. 
Point 14. Demande d’avis au Conseil Municipal concernant 
la demande des Brigades Vertes du 26/05/2023. Le Conseil 
Municipal donne son accord sur cet ajout.

1. Désignation du secrétaire de séance  ____________________________________________________                       
Mme Pierrette KEMPF est désignée comme secrétaire de 
séance.

2. Approbation du procès-verbal du 13 avril 2023         ____________________________________________________                       
Le procès-verbal de la séance du jeudi 13 avril 2023 est 
approuvé à l’unanimité.

3. Transfert de résultat du budget EAU vers Mulhouse 
Alsace Agglomération (m2A)____________________________________________________                       
Dans le cadre du transfert de compétence ‘eau potable’ à 
m2A, les résultats de clôture cumulés excédentaires à fin 
2022 des budgets ‘eau potable’ sont conservés à hauteur 
de 50% par les communes et 50% sont transférés à m2A. 
En ce qui concerne Dietwiller, le résultat au 31/12/2022 était 
excédentaire à 13 177,81 €. La moitié, soit 6588,90 € est 
transférée à m2A.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

4. Modalité de publicité des actes____________________________________________________                       
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que les actes 
pris par les communes (délibérations, décisions et arrêtés) 
entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes 
règlementaires et notifiés aux personnes intéressées pour 
les actes individuels et, le cas échéant, après transmission 
au contrôle de légalité. 
Depuis le 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les 
collectivités, la publicité des actes règlementaires et décisions 
ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère 
individuel devait être assurée sous forme électronique, sur 
leur site Internet. 
Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficiaient 

cependant d’une dérogation et le Conseil Municipal avait 
décidé par délibération du 23/06/2022, de continuer la 
diffusion par affichage sur les panneaux d’affichage situés 
devant la mairie et place Allemans du Dropt. 
A ce jour, le site internet de la commune est à nouveau 
accessible aux habitants.

M. le Maire propose au Conseil Municipal de choisir la 
modalité suivante de publicité : 
- �Diffusion électronique sur le site de la commune : https://

www.mairie-dietwiller.fr/
- �Dans un souci de service public, cette diffusion pourra 

être complétée par un affichage papier (en doublon) sur 
les panneaux d’affichage situés devant la mairie et place 
Allemans du Dropt. 

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

À noter que les autorisations d’urbanisme, les publications 
de mariage etc... qui sont des actes à caractère individuel 
ne rentrent pas dans le cadre de cette modification et sont 
toujours publiés par affichage papier.

5. Affectation du produit de la chasse pour le bail 2024-
2033____________________________________________________                       
La location de la chasse doit être renouvelée en 2024 pour 
une période de 9 ans, du 2 février 2024 au 1er février 2033. 
Le produit de la chasse est actuellement abandonné par les 
propriétaires au profit de la commune, qui reverse ensuite le 
montant correspondant au bénéfice de la Caisse d’Assurance 
d’Accidents Agricoles (CAAA). Ce versement diminue d’autant 
le montant dû par les propriétaires à cette caisse.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de reconduire 
le système existant. Pour cela, l’accord des propriétaires 
fonciers (terrain non bâti) doit être demandé au préalable. Un 
courrier leur sera très prochainement envoyé pour demander 
leur accord, avec réponse pour le 5 juillet 2023.

6. Convention avec le Conseil de Fabrique pour l’utilisation 
du presbytère____________________________________________________                       
La commune de Dietwiller souhaiterait poursuivre la rénovation 
complète de son presbytère. 
En Alsace-Moselle, le Droit Local des Cultes attribue une 
salle de réunion au Conseil de Fabrique, située actuellement 
dans le presbytère.

S’agissant d’argent public, le Conseil Municipal émet la 
condition :
- de gérer à la mairie les réservations de la salle de réunion, 
- �avec priorité d’utilisation aux usages du culte et au Conseil 

de Fabrique pour ses réunions statutaires.
Par délibération du 01/04/2022, le Conseil Municipal avait 
donné à l’unanimité un accord de principe sur ce mode de 
gestion.

Il s’agit de délibérer sur la convention, votée par ailleurs à 
main levée par le Conseil de Fabrique, lors de sa dernière 
réunion et d’autoriser le Maire à signer cette convention.

Accord du Conseil Municipal (14 voix pour, 1 abstention).

AGENDA

Juin

Mercredi 21 
à partir de 19h Fête de la Musique Dietwiller

Place Allemans-Du-Dropt

Samedi 24
9h à 19h

Démonstrations de taille 
Association des Arboriculteurs 

de Dietwiller et Environs                           
Verger-école de Dietwiller

Samedi 24 
19h à minuit

On The Moon Again 
Club AstroAspach

Dietwiller
Place Allemans-Du-Dropt

Mardi 27
19h à 22h30 Nuit des Églises Eglise de Schlierbach

Juillet

Samedi 1er - 19h Soirée Tartes Flambées Place de la Mairie à Landser

Dimanche 2 Fête des CRAPOD’ESCH Eschentzwiller 

Jeudi 6 - 20h Conseil Municipal Mairie de Dietwiller

Samedi 8 - 19h Bal Tricolore Salle communale de Landser

Jeudi 13
à partir de 20h Fête Tricolore Dietwiller

Place Allemans-Du-Dropt

Septembre
Dimanche 3 Marché aux Puces Landser

Samedi 16 Les Dietwilleroises Dietwiller

Octobre
Vendredi 29/09
Samedi 30/09
Dimanche 1er

« 1,2,3 Bougez ! » Dietwiller, Landser, Schlierbach

Pour s’inscrire, rendez-vous sur le site des 
Mulhousiennes : 

https://lesmulhousiennes.com/ 
Ou directement via le QR code.

Petite nouveauté ! Le circuit de 5km a désormais un fléchage 
permanent confectionné gracieusement par Oscar EHRHARD, 
nous le remercions !

Des entrainements collectifs, animés par Stéphanie 
CHABANCE, ont lieu les samedis matins, semaines 
impaires. Que vous soyez sportif débutant ou confirmé, 
homme, femme ou enfant, vous êtes tous les bienvenus ! 

Prochain Entrainement Collectif : Samedi 24 juin 2023 
RDV à 9h - Place Allemans-Du-Dropt

Besoin d’aide ou de renseignements ? 
Contact : Stéphanie CHABANCE 
Tél : 06 16 37 33 22 – Email : lesdietwilleroises@gmail.com

Samedi 16 septembre 2023 
à DIETWILLER

L’église de Schlierbach sera ouverte au 
public dans le cadre de la « Nuit des 
Églises », sur le thème du centenaire de 
deux cloches baptisées Alphonsus et 
Maria Immaculata.
L’équipe PRTL (Pastorale des Réalités 
du Tourisme et des Loisirs) propose 
différentes animations :
• �un jeu de découverte sur le thème des 

cloches de l’église, pour les enfants et 
leurs accompagnateurs

• �une conférence animée par Michel 
Wisselmann, sur l’histoire des cloches 
de notre communauté de paroisses

• �un temps de pause musicale (orgue et 
cloches, chant) et méditative.

Mardi 27 juin - 19h00 
à 22h30 Église de 

SCHLIERBACH
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8. Convention avec la Collectivité européenne d’Alsace 
(CeA) et le Syndicat des Communes de l’Ile Napoléon 
(SCIN)____________________________________________________                       

Transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage pour les travaux 
d’aménagement en traverse d’agglomération (RD56 - voie 
cyclable)

La CeA demande à la commune de Dietwiller et au SCIN de 
signer une convention de transfert temporaire de maîtrise 
d’ouvrage pour les travaux d’aménagement de la voie cyclable 
en provenance d’Eschentzwiller, précisant la répartition des 
responsabilités et des coûts.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité 
autorise le Maire à signer cette convention.

9. Contrat de maitrise d’œuvre pour l’aménagement du 
presbytère____________________________________________________                       

Pour la restauration intérieure du presbytère, monsieur le 
Maire propose de retenir Philippe PIMMEL, architecte DPLG, 
pour la maîtrise d’œuvre des travaux. 
La proposition d’honoraires est de 47 060,00 € HT (phase 
projet, suivi et réception des travaux), soit 13% du montant 
de travaux estimés à 362 000 € HT.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
- �décide de retenir la proposition de maîtrise d’œuvre de 

Philippe PIMMEL – Architecte, pour les travaux cités ci-
dessus ;

- �autorise monsieur le Maire à signer le contrat de maîtrise 
d’œuvre et à engager la dépense correspondante ;

- �précise que la dépense sera inscrite chapitre 23 du budget 
2023.

10. Travaux de restauration de la Vieille Tour et du mur 
du cimetière____________________________________________________                       

Avenant 01 lot 01 (gros-œuvre).

Pour la restauration du mur du cimetière et de la Vieille Tour, 
il est proposé un avenant 01 au lot 01, comprenant : 
- �le remplacement d’un linéaire de couvertines plus important 

que prévu sur le mur du cimetière, pour une plus-value 
de 17 784,40 € HT, représentant 4,84% du montant du 
marché initial ;

- �la prolongation de la durée du chantier, du 6 janvier 2024 
au 6 février 2024.

Le montant total des travaux passe de 367 128,90 € HT à 
384 913,30 € HT.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

11. Convention INRAP pour l’extension du cimetière ____________________________________________________                       

Pour l’extension du cimetière, une convention relative à la 
réalisation du diagnostic d’archéologie préventive doit être 
signée avec l’Institut National de Recherches Archéologiques 
Préventives (INRAP). 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
autorise Monsieur le Maire à signer la convention correspondant 
au projet de convention annexé à la présente délibération, 
et tout document y afférent.

12. Subventions aux associations 2023____________________________________________________                       

Les demandes de subventions ont été examinées selon 

plusieurs critères : les services rendus directement aux 
habitants de Dietwiller, les besoins financiers réels de 
l’association, le dynamisme de l’association, les nouvelles 
activités, la rigueur et la clarté des informations fournies à 
l’appui de la demande de subvention, le nombre d’adhérents et 
la participation aux animations organisées dans la commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote les 
subventions accordées aux associations, de la façon suivante 
(colonne « vote 2023 »*).

Voir tableau à la fin du compte-rendu

13. Délégations au maire – 1° Marchés – 10° Actions en 
justice____________________________________________________                       

Le Conseil Municipal a donné plusieurs délégations au Maire 
qui doit en rendre compte. Le Conseil Municipal prend acte 
des décisions suivantes :

1° Marchés ou commandes pour les montants inférieurs 
à 10 000 € HT 
- PEYRICAL - Avocat – litige Ets ROELLINGER : 2 520,00 €
- PEYRICAL - Avocat – litige Ets ROELLINGER : 4 104,00 €
- �AMTV - 3 ordinateurs portables pour l’école maternelle :  

2 836,80 €
- �ONF - Abattage des peupliers – rue de l’église et rue de 

Landser : 8 220,00 €
- �OCHSENBEIN - Eclairage public – repérage du réseau et 

plan : 11 520,00 €
- �JUD LEPROTTI - Enlèvement arbres et embâcles sur le 

cours d’eau : 2 438,40 €

10° D’intenter au nom de la commune les actions en 
justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle 
- �Tribunal administratif de Strasbourg - nomination d’un 

expert par le tribunal pour la requête en référé expertise 
des établissements Roellinger – conclusions pour le 26 
décembre 2023

14. Brigades Vertes – demande d’avis au Conseil Municipal____________________________________________________                       

Les Brigades Vertes ont demandé par mail du 26/05/2023 
que les maires les soutiennent auprès du Préfet dans leur 
démarche de demande d’autorisation de détenir une arme 
de catégorie C, soumise à déclaration, pour abattre des 
animaux blessés ou agonisants. 
Le projet de courrier proposé par les Brigades Vertes (en 
date du 15/05/2023) est communiqué aux membres du 
Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne un avis 
favorable à l’envoi d’un courrier de soutien à cette demande 
auprès du Préfet.

15. Compte rendu des délégués des syndicats et Mulhouse 
Alsace Agglomération____________________________________________________                       

Mulhouse Alsace Agglomération
- Règlement service eau potable,
- �Relevés et réalisation de plans de corps de rues simplifiés 

et des réseaux pour l’ensemble des communes, pour 
Dietwiller, il s’agira d’une mise à jour des plans existants,

- �Modification de la tarification du périscolaire, pour prendre 
en compte le quotient familial.

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPALCOMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
7. Convention avec la Collectivité européenne d’Alsace 
(CeA)____________________________________________________                       

Pour la répartition des charges d’entretien des RD en 
agglomération

La CeA demande à la commune de Dietwiller de signer 
une convention d’entretien des routes départementales 
en traversée d’agglomération, précisant la répartition des 

responsabilités et des coûts.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité 
autorise le maire à signer cette convention.
Schémas : 
Exemples de répartition des charges d’entretien de RD
jaune : à la charge de la CeA
bleu : à la charge de la commune ou EPCI compétent
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
16. Compte rendu des commissions ____________________________________________________                       

 Urbanisme : 
- �Modification du PLU de Dietwiller (PLUi) : la délibération 

proposée au Conseil Communautaire de Mulhouse Alsace 
Agglomération est présentée au Conseil Municipal.

- �Autorisations d’urbanisme - dossiers en cours, accordés 
ou refusés.

Evénements :
- Fête du sureau – samedi 3 juin 2023 : conférence, 
ateliers, dégustations de produits à base de sureau, balade 
à la découverte des plantes sauvages et de leur utilisation, 
labyrinthe, contes en musique, bal folk. 25 bénévoles  ont 
participé à l’organisation.
- �Fête de la musique – mercredi 21 juin 2023 : 1ère partie  : 

un groupe de musiciens amateurs de Dietwiller - 2ème 
partie : groupe jazz - Jazz Club Quartet

- On the moon again - samedi 24 juin de 19h à minuit
- 13 juillet - feu d’artifice 
- Les Dietwilleroises : samedi 16 septembre 2023.
- �1,2,3 Bougez : vendredi 29 septembre à dimanche 1er 

octobre 2023 – challenge entre 3 villages Landser Dietwiller 
Schlierbach

Communication : le site internet de la mairie est complètement 
restructuré et à nouveau fonctionnel. Il est accessible à 
l’adresse suivante : https://www.mairie-dietwiller.fr/

17. Divers____________________________________________________                       
L’insigne Correspondant Défense, créé par le Ministre 
des Armées, Monsieur Sébastien LECORNU, est remis à 
Monsieur Alain MORILLON.

Travaux : 
- �Retenue d’eau de voirie sous le parking du cimetière : 

le projet est en cours d’élaboration

- �Travaux sur le cours d’eau, près de la station de pompage 
d’assainissement : les travaux seront réalisés par le Syndicat 
du Sundgau Oriental et Rivières de Haute Alsace et sont 
prévus en juin – juillet 2023

- �Sentier le long de la rue du Général de Gaulle et du 
lotissement des Genévriers – Reckholder : la commune 
est en attente de l’accord du service route de la Collectivité 
européenne d’Alsace

- �Vieille Tour et mur du cimetière : les pierres d’angle sont 
en plus mauvais état que prévu

Coulées d’eau boueuse lors de l’épisode orageux du 5 
mai 2023
- entre Dietwiller et Landser
- �au-dessus de l’impasse du Chêne Vert – Valbonne. Un 

contact a été pris avec la Chambre d’Agriculture

Plan Communal de Sauvegarde : ce plan recense les moyens 
de la commune en cas de catastrophe naturelle ou liée aux 
activités humaines. Il doit être rédigé pour 2024.

INSEE : enquêtes statistiques sur l’histoire de la vie et le 
patrimoine des ménages. Ces enquêtes auront lieu du 12 
juin au 16 décembre 2023. Certains ménages avaient déjà 
été contactés en 2014, 2017 et 2020. Ces enquêtes sont 
confidentielles et obligatoires. Les personnes concernées 
sont contactées individuellement par courrier par l’INSEE 
et informées du nom de l’enquêteur.

Prochaines séances du Conseil Municipal : jeudi 6 juillet 
2023, jeudi 7 septembre 2023, jeudi 19 octobre 2023 et jeudi 
30 novembre 2023.              

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant 
la parole, la séance est levée à 23 heures 00 minutes.

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Nom de l’association
Montant de la 

subvention 2023
Activité

Votes pour la subvention 
à verser en 2023*

Associations HORS DIETWILLER      

ASL (Landser) 400 €
Tennis de table – 27 membres dont 8 membres de 

Dietwiller
Unanimité

ACL (Landser) 900 €
Multi activités 

90 adhérents de Dietwiller en 2023
Unanimité

Club Natation Synchro
Mulhouse

100 € 3 nageuses de Dietwiller Unanimité

AFAPEI (Bartenheim) -
Association Frontalière des Amis et Parents de 

Personnes Handicapées Mentales (5 personnes de 
Dietwiller en 2023)

En attente des documents 

Delta Revie 150 €
Téléalarme pour personnes âgées ou handicapées (3 

personnes à Dietwiller en 2023)
Unanimité

APALIB (AMAELLES) 400 €
Association Aide aux Personnes Agées : Aide à 
domicile, repas, animations – 7 bénéficiaires de 

Dietwiller en 2023
Unanimité

APAMAD (AMAELLES) 1150 € 12 bénéficiaires de Dietwiller en 2023 Unanimité

Prévention routière 100 € Intervention prévue en classe de CM2 Unanimité

GAS (personnel communal) 270 €
Groupement d’Action Sociale pour les agents de la 

commune - 3 agents ont fait la demande
Unanimité

Association USEP Ecole Primaire 

(Dietwiller)
1000 €

Subvention à l’école primaire pour ses activités 
sportives

Unanimité

Conservatoire des Sites Alsaciens 500 €
Préservation des milieux naturels (aide technique 

sur les aménagements des gravières à Dietwiller et 
entretien du site CSA près des étangs)

Unanimité

Associations « sociales » et / ou bénéfices indirects pour DIETWILLER    

SEPIA Suicide Ecoute Prévention auprès des Adolescents En attente des documents

SURSO (Mulhouse) 750 €
Service d’accueil pour les personnes en situation 

d’urgence sociale
Unanimité

Les restaurants du cœur 750 €
Aide alimentaire, aide au retour à l’emploi, soutien 

scolaire
Unanimité

Banque alimentaire 750 € Collecte et distribution de denrées alimentaires Unanimité

Les Lys d’Argent
Services d’accompagnement, d’aide et de soutien aux Ainés (notamment les malades d’Alzheimer) - Pas de 

demande en 2023 – proposition d’une convention de partenariat

Syndicat d’Initiative du Pays de 
Sierentz 

280 € Promotion du tourisme – agence locale Unanimité

Autres associations – renouvellement des adhésions (délégations au maire)

Amis du Mémorial d’Alsace 100 € Délibération du 25/06/2015

Délégations au Maire
Association des maires du Haut-

Rhin
658,15€

Association des maires ruraux 130 € Délibération du 31/01/2019

ADAUHR 275 € Urbanisme – juridique – délibération du 01/12/2016

AFUT (AURM) 500 € Urbanisme – délibération 23/06/2016

Fondation du Patrimoine 120 €
Promotion et aide à la réhabilitation de bâtiments 

anciens

Route Romane d’Alsace 100 €
Promotion d’un itinéraire touristique – Dietwiller est 

un des sites associés

Nom de l’association
Montant de 

la subvention 
2023

Prêt de locaux par la 
commune

Activité
Votes pour la 

subvention à verser 
en 2023*

Associations de DIETWILLER    

ASL (Dietwiller) 1100 €
Salle des fêtes : 5 

fois/semaine et local 
stockage

Poterie, gymnastique, club des aînés, 
théâtre l’Arlequin, yoga, 152 membres, 

dont 62 de Dietwiller - 2022/2023

P. Kempf sort de la salle ___________
Unanimité

Association de jumelage 
(Dietwiller)

1500 € _______
Jumelage Allemans du Dropt-Dietwiller.

Accueil en 2024

P. Kempf et
A. Morillon sortent de la 

salle__________ 
Unanimité

Amicale des sapeurs-
pompiers (Dietwiller, Landser et 

Schlierbach)
500 €

Local salle des 
associations 

_______

A. Morillon et
G. Poimboeuf sortent de 

la salle_______
Unanimité

Amicale des Associations 495,26 € _______ Journée Citoyenne
P. Kempf sort de la salle_______

Unanimité

Arboriculteurs (Dietwiller) 400 € _______

Promouvoir la culture des arbres fruitiers 
et d’ornement,

22 membres dont 7 membres de 
Dietwiller

Unanimité

La Barcarolle (Dietwiller) 1 100 €
Salle des fêtes : 1 fois 
par semaine + local 

associations lundi soir

Chorale : 4 concerts en 2023 dont 1 prévu 
à Dietwiller en octobre. 38 membres dont 

3 de Dietwiller

C. Krempper sort de la 
salle_______

Unanimité

Donneurs de sang (Dietwiller) 150 € _______
Don du sang (1 fois/an) – en association 
avec Schlierbach et Landser : 1 collecte 

par trimestre
Unanimité
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Nous vous rappelons que tous les 
travaux de construction (clôture, 
piscine, abri de jardin,…) et de 

modification de l’aspect extérieur 
(ravalement de façades, remplacement 
de fenêtres et volets,…) doivent faire 

l’objet d’une demande en mairie.

SAVIEZ-VOUS QUE ?URBANISME

Collecte pour la Vieille Tour

Les travaux de rénovation de la Vieille Tour et de ses abords ont débuté 
en février dernier.

Un livret-photos présentant l’état des lieux du site, est consultable 
sur le site internet de la commune, dans la rubrique “travaux en cours”: 
www.mairie-dietwiller.fr

L’appel aux dons est toujours en cours. Le montant collecté s’élève pour 
l’instant à 9 220 euros, à l’heure où nous élaborons ce bulletin. Merci 
aux donateurs, pour le témoignage de leur attachement au patrimoine 
de notre village. 

Pour faire un don (déductible des impôts) : 
www.fondation-patrimoine.org/les-projets/la-vieille-
tour-de-dietwiller

Photo : ouverture sur la façade Est de la Vieille Tour

N° dossier Adresse du projet
Date de 
dépôt

Nature des travaux
Accordé le  
Refusé le

DP 23 D 0011 44 rue du Général de Gaulle  27/03/2023 Rénovation thermique du bâtiment Accordé le 24/04/2023

DP 23 D 0017 9 impasse du Muhlbach 11/04/2023 Construction d’une piscine Accordé le 24/04/2023

DP 23 D 0012 65 rue du Général de Gaulle 27/03/2023
Remplacement de la clôture + construction 
d’une piscine en bois

Accordé le 25/04/2023

CU 23 D 0012 10 route d’Eschentzwiller 11/04/2023 CU d'information Accordé le 28/04/2023

DP 23 D 0019 19 rue du Général de Gaulle 21/04/2023 Remplacement des fenêtres et volets Accordé le 28/04/2023

PD 23 D 0001 12 route d’Eschentzwiller 11/04/2023 Démolition d’un abri de jardin Accordé le 02/05/2023

PC 23 D 0002 rue de la Harth 20/01/2023 Construction d’un bâtiment d’activité Accordé le 02/05/2023

DP 23 D 0014 15a rue de Landser 03/04/2023 Pose de panneaux photovoltaïques Refusé le 12/05/2023

DP 23 D 0016 2 rue des Vosges 11/04/2023 Ravalement des façades Accordé le 12/05/2023

DP 23 D 0018 1 impasse des Cyclamens 13/04/2023 Construction d’une terrasse Accordé le 12/05/2023

DP 23 D 0020 14 route d’Eschentzwiller 02/05/2023 Pose d’une clôture grillagée Accordé le 15/05/2023

CU 23 D 0013 1a rue du Bois Doré 05/05/2023 CU d’information Accordé le 15/05/2023

Dématérialisation des demandes d’urbanisme 

La commune, en lien avec le service instructeur, met en place une instruction dématérialisée.

Après avoir créé un compte, vous pouvez saisir votre demande d’urbanisme en ligne (permis de construire, de démolir, 
d’aménager, déclaration préalable, certificat d’urbanisme) et joindre les pièces nécessaires à l’instruction de votre dossier. 
Le dépôt sur le guichet unique vous permettra de suivre l’avancée de votre dossier, jusqu’à la décision de l’administration. 
Il sera possible également de déclarer l’ouverture de chantier, l’achèvement des travaux et de consulter les demandes 
précédentes.

Il est bien entendu toujours possible de déposer vos dossiers « papier » en Mairie.
Demande en ligne: https://ilenapoleon.geosphere.fr/guichet-scin

Enquête Insee 

L’Insee réalise une enquête sur l’histoire de la vie et le patrimoine des ménages, 
du 12 juin au 16 décembre 2023.

Certains ménages avaient déjà été contactés en 2014, 2017 et 2020. Ces enquêtes 
sont confidentielles et obligatoires. Les personnes concernées sont contactées 
individuellement par courrier par l’Insee et informées du nom de l’enquêteur.

Pour plus d’infos : https://www.insee.fr/fr/information/2964509

Piscines et jacuzzis, le bon usage de l’eau  

Le retour de l’eau à la nature est une bonne démarche à condition d’éviter toute 
pollution. Voici les recommandations du SIVOM en la matière :

Il est possible de réutiliser l’eau des bassins pour arroser ses espaces verts, à condition de neutraliser les produits chimiques 
présents dans l’eau. Il faut commencer par stopper le traitement au chlore plusieurs jours avant la vidange. S’il s’agit d’eau 
salée, il est impératif de faire appel à un vidangeur professionnel. Aucun déversement d’eau salée ne peut avoir lieu dans 
le sol ou dans les réseaux. 

L’article 22 du décret 94-469 du 3 juin 1994 stipule qu’il est interdit d’introduire des eaux de vidange des bassins de natation 
dans les réseaux d’assainissement. Ce même article prévoit toutefois des dérogations pour les installations des particuliers, 
ce type de rejet doit être soumis à l’avis du service technique du SIVOM de la région mulhousienne, via une demande de 
raccordement. L’autorisation sera accordée selon les performances du réseau et le degré de contamination des eaux. Quant 
aux douches et autres installations sanitaires, elles doivent être raccordées au réseau d’eaux usées. 

Besoin de conseils ? Vous pouvez contacter les techniciens du SIVOM de la région mulhousienne 
Tél. 03 89 43 21 30 
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INFORMATIONS PRATIQUES

LA TOUR de pizz’Dietwiller
Horaires d’été :
Lundi au jeudi de 16h00 à 21h00
Vendredi de 16h00 à 22h00
Samedi FERMÉ
Dimanche de 17h00 à 22h00

Place Allemans-du-Dropt.

Commandes : 
sur Messenger de 9h à 16h 
par téléphone, à partir de 16h : 06 25 76 40 45 

AFRIN 
Spécialités Syriennes 
Taboulé, paklaoua, falafel, kebab, amos…

Du lundi au samedi – 19h00 à 21h30
44 rue du Général de Gaulle, 
Dietwiller

Don du sang

Prochaines collectes : 

Mercredi 19 juillet 2023 de 16h30 à 19h
Salle des fêtes de Dietwiller

Mercredi 13 septembre 2023 de 16h30 à 19h
Salle des fêtes de Schlierbach

Déchetterie provisoire de Dietwiller
Mercredi de 14h à 17h
Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

ZA Dietwiller-Schlierbach, rue de la Hardt, Dietwiller 

Enlèvement des encombrants
La collecte d’encombrants en porte-à-porte, pour les 
personnes âgées ou handicapées ne pouvant se 
déplacer, a lieu désormais le lundi, tous les 2 mois.

La prochaine collecte aura lieu le lundi 7 août 2023. Elle est 
limitée à 1m3 par foyer. Attention, les appareils électriques ainsi 
que les pneus ne sont pas collectés. Merci de sortir les objets la 
veille et de bien vouloir appeler en mairie pour vous faire connaître, 
au plus tard le jeudi 3 août 2023 à 17h.
Tél. : 03 89 26 88 88

Passage de la balayeuse
La balayeuse passera dans notre village le mardi 
11 juillet 2023. 

Merci de ne pas garer vos voitures sur la chaussée.

Animations « la nature près de chez moi »
m2A et « Le Moulin Nature » de Lutterbach proposent des sorties 
« Nature » pour petits et grands, sur l’ensemble du territoire. Ces 
sorties sont encadrées par un animateur « nature » professionnel.

De mi-avril à octobre 2023 – Gratuit 

Programme détaillé et inscription obligatoire sur : 
https://www.m2a.fr/environnement/biodiversite-milieux-naturels/
la-nature-pres-de-chez-moi/

Tonte des espaces verts de la commune 

La grande tondeuse de la commune est 
actuellement en panne. Les pièces ne seront livrées 
que dans 2 ou 3 semaines. Par conséquent la tonte 
des espaces verts ne sera pas à jour sur cette 
période. Merci de votre compréhension.

Dépôt du verre et des 
vêtements

Nous vous rappelons que les sacs de 
vêtements et le verre ne doivent pas être 
déposés à côté des bacs de tri situés derrière 
la salle des fêtes. Il n’est pas du ressort 
des agents communaux de gérer ces 
dépôts. Si les containers sont pleins, il 
existe d’autres lieux de dépôt à proximité, 
notamment à Landser, au bout de la rue des 
Artisans.

Activités et comportements bruyants

L’arrêté municipal n° 036/2018 stipule que les travaux de bricolage, 
de jardinage réalisés par les particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
thermiques ou électriques sont autorisés : du lundi au samedi (sauf 
jours fériés) de 8h à 12h et de 13h30 à 20h.

Les travaux de bricolage, de jardinage et activités ayant pour 
origine un chantier de travaux publics ou privés réalisés par des 
professionnels sont autorisés du lundi au samedi (sauf jours fériés) 
de 7h à 19h. Les travaux agricoles réalisés par ou pour le compte 
d’une exploitation agricole professionnelle ne sont pas soumis à des 
restrictions horaires.

Bennes à verre : dépôt autorisé de 8h à 20h du lundi au samedi 
(sauf jours fériés).

Pour la tranquillité de tous, optons pour quelques règles de 
civisme :
– ne pas mettre trop fort le volume des postes de radio et de musique
– neutraliser les aboiements intempestifs des chiens
– discuter de manière discrète quand on est à l’extérieur, tard le soir.
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Vente de fraises 
Jusqu’à fin juin.
Lundi, mercredi et vendredi : 8h-12h et 14h-19h 
Samedi : 8h-12h
En libre cueillette. Vente en baquettes, les mêmes jours à 
partir de 10h.

« Le potager du Roessberg » - Elodie GERUM
4 rue de la prairie à Dietwiller - Tel :  06 86 28 72 98 
Page Facebook : «Légumes et Fraises de Dietwiller »


